
COMPTE-RENDU DE LA SEANCE 

 

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 02 Octobre 2025 

 

 

L'an deux mille vingt-cinq le 02/10/2025 à, Dammarie sur Loing le Conseil Municipal de 

Dammarie-sur-Loing, dûment convoqué le 26/09/2025, s’est réuni en séance publique et en 

session ordinaire sous la présidence de Monsieur Alexandre Ducardonnet, Maire. 

 

 Présents : Jean Pierre Beauchesne, Béatrice Beauté, Gilbert Debost, Alexandre 

Ducardonnet, Michel Lachèze, Patricia Le fur, Sylvie Reine, Denis Salin 

 

 Procuration : Roseau Anne Bonneau pouvoir à Patricia Le fur   

      

Absent : Julien Chenault,   

                          

Secrétaire : Béatrice Beauté 

 

Le conseil adopte à l’unanimité le compte rendu de la précédente séance. 

 

 

* Création d’un poste d’adjoint technique non permanent à temps non complet 

(Entretien des locaux). 

L’entretien des locaux municipaux n’étant plus assuré depuis plusieurs semaines, la 

municipalité ne trouvant pas de nouveau prestataire, une création de poste non permanent et à 

temps non complet est nécessaire, Base 4h par semaine, plus entretien de la salle polyvalente 

après location et entretien des toilettes publiques en saison 

Accepté 7 – 1 Contre Michel Lachèze 

 

* Autorisation de recrutement d’agents contractuels pour remplacer temporairement 

des agents indisponibles 

En cas d’arrêt maladie, Formation, etc... 

Accepté 7 – 1 Contre Michel Lachèze  

 

* Avis sur le projet d’agrandissement du périmètre d’épandage des boues du Syndicat 

Interdépartemental pour l’assainissement de l’Agglomération Parisienne dans le 

Département du Loiret 
Si un agriculteur consulte la mairie pour ce type d’épandage, (boues sèches), le conseil 

municipal ne s’y opposera pas 

 

 

* Questions Diverses  
 

* Présentation du RPQS (Rapport Annuel sur l’Eau Potable) 
SIAEP gère 1849 habitants dont 467 dammariens – 2 châteaux d’eau  - 0,38 % d’abonnés 

supplémentaire dont 13 à Dammarie sur Loing – Station de pompage sur forage Albien 214 000 

m³ – 70 000 m³/an perdus en fuites - Baisse de 10 %  sur le pompage 12 221 m3/an – Rendement 

64 %,  perte 36 % de l’eau extraite – perte 1,3 m³ au km perdus par jour – une partie des pertes est 

due aux purges en bout de ligne – les réparations de grosses fuites chez certains abonnés ont 

permis un gain de 5 % - Le coût des réparations est très élevé mais le gouvernement veut obliger 

les Municipalités à effectuer ces réparations sous peine de fortes amendes 

Le rapport complet est à disposition, pour lecture en Mairie 

 

 



* Préparation de Noël 

 

Le conseil municipal doit prendre une décision au plus tard le 1
er

 novembre afin de déterminer 

si un colis festif ou un repas, seront proposés à nos anciens 

Une animation « Loto » exclusivement réservée aux Dammariens est prévue le 14 décembre 

après midi 

 

* Factures Assainissement – Seconde facturation 

 

Suite à une mauvaise configuration de paramètres du logiciel de gestion des factures 

d’assainissement, les factures ont été éditées erronées, envoyées. 

A réception, certains de nos administrés sont passés en mairie pour nous interroger sur les 

montants. 

Après vérification, nous sommes dans l’obligation d’émettre une nouvelle facture qui sera 

envoyée avec une lettre explicative 

M.  Le Maire a fait remarquer que seul, 180 foyers sont raccordés à l’assainissement collectif, 

nombre très insuffisant pour assurer un bon entretien de la station d’épuration (factures EDF, 

Orange, entretien par le SIAP et remplacement des pièces usagées) 

 

* Informations relative à l’agent du service technique (Temps de travail) 

 

Benjamin Darenne est à 35h semaine depuis le 22/09/2025 

Horaires du lundi au jeudi 8h – 12h et 13h – 17h et le vendredi de 8h – 11h ainsi que la 

responsabilité des états des lieux (entrée & sortie) lors de la location de la salle polyvalente 

 

* Contrat de Virginie 

 

Virginie assure l’accompagnement du bus scolaire, soit 10h par semaine 

Après renseignements pris auprès du CDG45 sur la nécessité d’être titulaire d’un BAFA pour 

l’accompagnement d’enfants dans le bus scolaire, il s’avère que cette qualification n’est pas 

obligatoire, seul un (brevet de secourisme est nécessaire, nous ne sommes pas obligés, de 

créer un second contrat pour cette activité complémentaire, toutefois, sa fiche de poste doit 

être modifiée et l’activité ajoutée à son contrat de travail sur 35h semaine (période scolaire & 

congés scolaires) 

 

* Subventions Associations Dammariennes 

 

- DAM    20 Adhérents  200 € 

- Notre Dame de Dammarie  9 Adhérents   90 € 

 

* Subvention Citerne Incendie Sélègres 

 

Cette subvention vient de nous être versée 

 

* Location salle polyvalente période hivers 

 

Une nouvelle demande de location, acceptée exceptionnellement mais sans chauffage 

 

* Un tour des chemins goudronnés va être réalisé pour prévoir pose de point à temps afin de 

réparer de nombreux trous en formation 

 

* Travaux de la route de Feins 

 

Prévu début septembre, décalés pour cause de mauvais temps 



 

* Coupe de la peupleraie 

 

Denis Salin a relancé propriétaire & exploitant, attente d’un retour pour date de coupe 

 

* Drapeaux endommagés 

 

Le remplacement des drapeaux de la mairie & du cimetière est à prévoir 

 

* Plantation des sapins 

 

Alexandre Ducardonnet doit reprendre contact avec M. Gatelier qui nous avait proposé de 

jeunes plants 

 

Nous avons de très grands sapins à la sapinière, voir dans quelle mesure nous pourrions les 

vendre aux communes voisines pour Noël 

 

* Projet Traiteur Antillais 

 

Un de nos administrés a déposé auprès de VNF, un projet d’installation à l’écluse n° 19 afin 

d’exploiter ce site pour une activité de restauration/traiteur antillais ouvert à l’année, et pour 

la saison touristique, peut-être une activité nautique & une collaboration avec Presta Roo pour 

la location de vélos 

Une première visite de l’écluse a été effectuée avec VNF, en présence d’Alexandre 

Ducardonnet, VNF très intéressée par ce projet 

 

 

La séance est levée à 16h 

 

 

 

 

 

 

La secrétaire de séance,        Le Maire, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 


